
PPO1 : 1539 : L’ordonnance de Villers-Cotterêts et la construction administrative française 
Consigne : Présentez les documents et replacez-les dans leur contexte. En les analysant, mettez en 
évidence les transformations de l’administration française et montrez qu’elles contribuent à 
renforcer le pouvoir royal sous le règne de François Ier. 

 

Point méthode : Présenter un document en histoire 
- donner sa nature exacte : le mot texte est trop vague (ordonnance, sceau) 
- présenter son auteur en donnant son nom, sa fonction, sa nationalité  
- résumer en quelques lignes la ou les thématiques abordées par le document 
- mentionner la source, c’est-à-dire le lieu de conservation du document 
- repérer sa date de production et son contexte (ce qui s’est passé à ce moment-là) 

 

• La présentation des deux documents peut être faite dans le tableau ci-dessous : 
 

 Document 1 Document 2 
 

Nature 
 
 
 

 

 

Auteur  
 

 

 
Résumé 

 
 
 

 

 

Source  
 

 

 

Date et 
contexte 

 
 
 

 

 

• L’analyse des deux documents peut être faite dans le tableau ci-dessous : 
 

Citations Explications 
1. Les transformations de l’administration française 
Dans le document 1 : 
- « les sépultures doivent être enregistrées par les 
prêtres » 
- « aussi sera fait un registre, en forme de preuve, 
des baptêmes » 
- « nous voulons que tous les arrêts et autres actes 
de justice soient prononcés, enregistrés et délivrés 
en langage maternel français » 
Dans le document 2 : 
- inscription en latin u sur le contour :  « Francorum 
Rex Primus Franciscus Dei Gracia », c’est-à-dire 
« François, par la grâce de Dieu, roi des Francs »  

 
- les prêtres doivent noter les baptêmes et les 
décès dans des registres, ce qui permet à 
l’administration de calculer l’impôt : cela contribue 
à la centralisation.  
- les documents administratifs doivent être rédigés 
en français afin d’éviter tout problème de 
compréhension 
 
- Ce sceau utilisé pendant tout le règne de François 
Ier est inspirée par une tradition médiévale (emploi 
du latin et titulature « roi des Francs ») 

2. Le renforcement du pouvoir royal sous François Ier 
Dans le document 1 : 
- inscription en latin u sur le contour : « Francorum 
Rex Primus Franciscus Dei Gracia », c’est-à-dire 
« François, par la grâce de Dieu, roi des Francs »  
Dans le document 2 : 
- François Ier porte une couronne w 
- il est assis sous un dais décoré de fleurs de lys x 
- il tient dans ses mains un sceptre et une main de 
justice (y et z) 

  
- ce sceau utilisé pendant tout le règne de François 
Ier est inspirée par une tradition médiévale (emploi 
du latin et titulature « roi des Francs ») 
 
- la couronne permet de distinguer le roi  
- la fleur de lys est le symbole de la dynastie 
capétienne, sur le trône à partir de 987 
- le sceptre symbolise le pouvoir politique et la 
main de justice le pouvoir judiciaire. 

 
 


